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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« L’évaluation de la présence du loup est réalisée sur la base de données scientifiques consolidées à 
l’échelle territoriale, notamment départementale, dans le cadre du Comité national loup, associant 
les parties prenantes concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la fiabilité, la transparence et 
l’acceptabilité des méthodes d’évaluation de la présence du loup en instaurant une approche 
territorialisée et collégiale de consolidation des données scientifiques.

La gestion du loup repose sur une évaluation fiable et partagée de sa présence sur les territoires, 
condition indispensable à la définition de mesures de gestion adaptées et proportionnées. Or, les 
modalités actuelles d’estimation de la population font l’objet de débats récurrents quant à leur 
précision et à leur adéquation aux réalités de terrain.
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Dans ce contexte, le présent amendement prévoit que l’évaluation de la présence du loup soit 
fondée sur des données scientifiques consolidées à l’échelle territoriale, notamment départementale, 
et élaborées dans le cadre du Comité national loup associant l’ensemble des parties prenantes 
concernées.


